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Le mot du Maire 

 
 
 
Aujourd’hui, si Gourbera offre cette image à celui qui le traverse, nous le devons en grande 
partie à notre très regretté Michel ROQUEBERT, décédé le 14 août des suites d’une longue 
maladie. 
Landais et grand amoureux de sa région, de son village, Michel avait profité de sa retraite pour 
se consacrer à sa fonction de Maire de Gourbera. 
Fonction menée sans égal, malgré ses souffrances et débordant d’idées, de dynamisme, 
d’énergie. Michel savait motiver son Conseil, ses habitants, trouver les instances nécessaires 
pour mettre en œuvre les projets et mener à bien les réalisations entreprises, réveillant ainsi 
notre village.  
Tous, nous rendons encore un hommage à l’homme de volonté, de courage, de convictions et de 
sincérité qu’était Michel ROQUEBERT. 
 
Elue Maire de Gourbera le 20 septembre 2007, j’entends bien continuer l’action de Michel, 
assistée de mes adjoints, Richard LAPEBIE et Josy LEYDET, et d’une équipe municipale 
renforcée aujoud’hui de trois nouveaux conseillers : 

- Jean-Francois DUSSARRAT 
- Max ROSSETTI 
- Muriel PEYRUQUEOU 

 
En parcourant les pages de ce nouveau bulletin, vous allez prendre connaissance des 
changements, des réalisations et des projets. 
Gourbera compte désormais un nouveau lotissement et de nouveaux Gourberasiens. Cette 
augmentation de notre population sera une donnée à prendre en compte pour que nous 
apprenions à nous connaître et à bien  vivre ensemble. 
Notre bar a retrouvé son activité, des aménagements de parking et de voiries ont été mis en 
oeuvre, et bien d’autres projets encore à venir ! 
 
L’objectif du Conseil Municipal est de veiller sans cesse à une gestion prudente et rigoureuse, 
tout en favorisant le développement de notre village dont l’avenir doit se construire dans 
l’intérêt de tous. 

 
Bien cordialement. 
 
 

 
Le Maire 

Anne-Marie DETOUILLON 
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VOTE POUR LE PASSAGE DE LA COMMUNAUTE DES COMMUNES EN 

COMMUNAUTE D ’A GGLOMERATION . 
 

Monsieur  ROQUEBERT a soumis au Conseil le vote pour le passage de la communauté 
des Communes en communauté d’agglomération qui portera le titre de Communauté 
d’Agglomération du Grand Dax. 
Ce dernier l’approuve à l’unanimité, et autorise Monsieur le Maire à signer tout 
document relatif à cette transformation. 

 
 
 
DEFINITION DE L ’ INTERET COMMUNAUTAIRE DE LA COMPETENCE « ACTION 

SOCIALE D ’ INTERET COMMUNAUTAIRE  » 
 

Considérant que le conseil municipal doit délibérer de façon concordante avec la 
Communauté de communes du Grand Dax sur la définition de l'intérêt communautaire 
proprement dit pour fixer au moyen de critères une ligne de partage stable des 
compétences entre la communauté et les communes.  
Il est proposé au conseil municipal de définir l'intérêt communautaire de la compétence 
« action sociale d’intérêt communautaire » comme suit :  
Sont définies d’intérêt communautaire les actions et opérations suivantes : 

 
1 – Actions portant sur la petite enfance de 0 à 3 ans 

- Développement de la capacité d’accueil de garde collective des structures 
existantes 

- création d'un jardin d'enfants intercommunal 
- création et animation de relais d’assistantes maternelles (RAM) 
- création et  gestion de crèche familiale intercommunale  
- participation, en partenariat avec le privé, au fonctionnement  de crèches 

d’entreprises  
 

2 – Actions portant sur l’enfance de 6 à 16 ans 
- création et gestion d’un centre de loisirs intercommunal 
- participation financière par fonds de concours aux structures existantes pour 

harmoniser les tarifications au sein d’une même structure et optimiser leur 
fonctionnement  (accessibilité, amplitude des horaires,..) 

      -    création d’un réseau d’animation des centres de loisirs sans hébergement 
 

3- Action portant sur les loisirs des adolescents 
- participation financière par fonds de concours aux projets collectifs portés par les 

adolescents dans le cadre des foyers ou maisons de jeunes. 
 
 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire, le Conseil à l’unanimité  
APPROUVE la définition de l'intérêt communautaire de la compétence « action sociale 
d’intérêt communautaire » définie ci-dessus et autorise monsieur le Maire à signer tous 
actes et documents inhérents à l’exécution de la présente délibération. 
Le Maire est chargé de l’exécution de la présente décision. 
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Monsieur le Maire informe le Conseil que Monsieur le Préfet a rendu le Plan Local 
d’Urbanisme opposable aux tiers sous réserve que les mesures de publicité prévues par 
les articles L123-24 et R123-25 du code de l'urbanisme soient  accomplies...  

Ces mesures de publicité ayant été accomplies, le PLU est donc définitivement approuvé.  

 

 

DROIT DE PREEMPTION DANS LE CADRE D ’UN P.L .U. 
 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :  

- d’instituer le droit de préemption urbain sur les Zones U et AU telles que figurent au 
PLU approuvé le 03 juillet 2006, 

- de donner délégation à Monsieur le Maire pour exercer, en tant que de besoin, le 
droit de préemption urbain, conformément à l’article L.2122-22 du code général des 
collectivités territoriales, 

Monsieur le Maire sera chargé de l’exécution de la présente décision.  
 

 
 

TAXE FORFAITAIRE SUR LA CESSION A TITRE ONEREUX DE TERRAINS DEVENUS 

CONSTRUCTIBLES  
 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que l’article 26 de la loi portant engagement 
national pour le logement (loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006), codifié à l’article 1529 du 
code général des impôts (CGI), permet aux communes d’instituer, à compter du 1er janvier 
2007, une taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus qui ont été rendus 
constructibles du fait de leur classement : 

 
- par un plan d’urbanisme, dans une zone urbaine ou dans une zone à urbaniser 
ouverte à l’urbanisation, 
- ou par une carte communale, dans une zone constructible. 

 
Cette taxe a été créée pour restituer aux commune une part de la plus-value engendrée par le 
fait de rendre des terrains constructibles, afin qu’elles puissent faire face aux coûts des 
équipements publics découlant de cette urbanisation. 

 
Il est précisé que la taxe est acquittée lors de la première cession à titre onéreux d’un terrain, 
intervenue après son classement en terrain constructible. Son taux, fixé à 10 %, s’applique 
sur une base égale à 2/3 du prix de cession (ce qui correspond à un taux réel de 6.66 %). 
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La taxe ne s’applique pas : 
- lorsque le prix de cession, défini à l’article 150 VA du CGI, est inférieur à 3 fois 

le prix d’acquisition, 
- aux cessions de terrains :  

                           . Lorsque ceux-ci ont été classés constructibles depuis plus de 18 ans, 
. ou dont le prix est inférieur ou égal à 15 000 � , 
. ou constituant les dépendances immédiates et nécessaires de  
l’habitation principale du cédant ou de l’habitation en France des non- 
résidents, 
. ou pour lesquels une déclaration d’utilité publique a été prononcée en 
vue d’une expropriation, à condition que la totalité de l’indemnité soit  
consacrée à l’acquisition, la construction, la reconstruction ou  

        l’agrandissement d’un ou plusieurs immeubles, dans un délai de 12 
        mois à compter de sa perception, 

. ou échangés dans le cadre d’opérations de remembrements (ou  
assimilées), 
. ou cédés, avant le 31 décembre 2007, à un organisme d’habitations à loyer 
modéré, à une société d’économie mixte gérant des logements sociaux, ou à 
un organisme mentionné à l’article L.365-1 du code de la construction et de 
l’habitation (unions d’économie sociale), 
. ou cédés avant le 31 décembre 2007, à une collectivité territoriale, en vue 
de leur cession à l’un des organismes mentionnés à l’alinéa précédent 
(organisme HLM, SEM, etc.). 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide l’institution sur le territoire de la 
commune de la taxe forfaitaire à titre onéreux de terrains nus devenus constructibles. 
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UN NOUVEAU LOT  
 

En date du 02 novembre 2006, une demande d’autorisation de lotissement « Bâche de 
Sort », pour une parcelle supplémentaire section A857 d’une superficie de 1862 m² a été 
adressée à la  D.D.E. 
Monsieur le Maire  et son conseil ont arrêté leur choix concernant le futur acquéreur du lot 
supplémentaire pour le lotissement « Bâche de Sort ». Cette parcelle, d’une superficie de 
1862 m², cadastrée sous le n° 857, section A, a été attribuée à Monsieur Jean-Pierre 
EUGENE, domicilié à SAINT-PAUL LES DAX.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil, à l’unanimité décide : 
- l’attribution de ce lot cadastré sous le n° 857, section A, d’une superficie de 1862 m², à 

Monsieur Jean-Pierre EUGENE. 
- de fixer le prix du terrain à 40,00 �  nets, le m² 
- d’autoriser Monsieur ROQUEBERT à signer les actes de vente chez le notaire, Maître 

Jean-Michel ROBIN à CASTETS, ou en cas d’empêchement de Monsieur 
ROQUEBERT, désigne Madame Anne-Marie DETOUILLON, adjointe, pour effectuer 
toute démarche nécessaire, ou signer tout document afférent à cette vente. 
 

PEUT-ETRE  DEUX NOUVEAUX LOTS  ? 
 

Le conseil a réfléchi sur le projet initial qui était de transformer le bâtiment du couvoir en 
maison des associations. En effet il ne paraît pas souhaitable d’implanter une maison des 
associations au cœur de la zone résidentielle pour des questions de nuisances possibles 
(bruit, va et vient de véhicules, etc…). 
Après concertation, le Conseil Municipal a décidé de modifier le projet de démolition de 
la toiture par la démolition totale du bâtiment, ce qui donnerait la possibilité d’obtenir 
deux lots à bâtir supplémentaires. 
Le Conseil Municipal à l’unanimité a voté le projet . 
Les devis pour une démolition complète du bâtiment ont  été demandés aux entreprises 
déjà contactées. 
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CONVENTION  ATESAT 

  
(Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du 
Territoire) à passer avec les services de l’Etat -  
Cela s’adresse aux communes ne disposant pas des moyens humains et financiers 
nécessaires à l’exercice de leurs compétences dans les  domaines de la voierie ,de 
l’aménagement et de l’ habitat  

 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à signer une convention 
avec l’Etat (DDE) afin de pouvoir bénéficier de l’ATESAT comprenant les éléments 
d’assistance suivants : 

1) Missions de base 
2) Missions complémentaires optionnelles : 

�  l’assistance à l’établissement de diagnostics de sécurité routière 
�  la gestion du tableau de classement de la voirie 
�  l’assistance à l’élaboration de programmes d’investissement  de la voirie 
�  Etude et direction des travaux de modernisation de la voirie 

Par ailleurs, la commune de GOURBERA ayant opté pour les missions complémentaires 
prévues par la loi du 11 décembre 2001, Il convient d’apporter en complément de la 
rémunération de base les pourcentages suivants : 

�  5 % pour l’assistance à l’établissement d’un diagnostic de sécurité routière 
�  5 % pour l’assistance à l’élaboration de programme d’investissement de la voirie 
�  5 % pour la gestion du tableau de classement de la voirie 
�  35 % pour l’étude et la direction des travaux de modernisation de la voirie dont le 

montant n’excède pas 30 000 �  et cumulé à 90 000 �  par an. 
Monsieur le Maire précise également que cette convention valable pour 2007 à compter 
du 1er janvier pourra être reconduite tacitement pour les 2 années  2008 et 2009. 
La rémunération de l’ATESAT est définie par l’arrêté du 27 décembre 2002 relatif à la 
rémunération de l’assistance technique de l’Etat (paru au J.O du 31/12/2002). Elle ne 
comporte aucune référence au volume de travaux réalisés par la collectivité.  

 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- décide d’affecter au règlement de la convention pour 2007, l’enveloppe financière 
nécessaire. 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la Convention avec l’Etat (DDE). 
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AMENAGEMENT DU GIRATOIRE  
 
Une borne d’eau a été installée par la SAUR pour permettre l’entretien du rond-point 
quand il sera paysagé. 
 
 
A ce sujet, le Conseil souhaiterait recueillir toutes les idées et possibilités 
d’aménagement de ce giratoire. Nous comptons sur votre coopération pour nous faire 
part de toutes vos suggestions. 
 

 
 
 
 
 

ANCIENNE ECOLE  ET AMENAGEMENT DU PARKING DE LA MAIRIE  
 
Vu l’état de vétusté du bâtiment, le Conseil Municipal a voté à l’unanimité la démolition 
de l’ancienne école du Bourg (ancienne maison de Madame DUBOURG). 
Deux devis nous sont parvenus,entreprise GUILLAUME pour un montant de 20 631.00� , 
et l’entreprise BELMONTE, pour un montant de 8 312,00 � . 
Le Conseil, à l’unanimité, décide d’octroyer les travaux de démolition à la société 
BELMONTE. 
 
Faisant suite aux travaux de démolition, un aménagement de parking est prévu pour la 
mairie et la salle des fêtes. 
 
Comme convenu lors du Conseil du 18 octobre 2006, les entreprises suivantes nous ont 
adressé leur devis : 
 
Entreprise MALET  : 33 767.00 �  T.T.C. 
Entreprise SOROSO   : 38 678.04 �  T.T.C. 
Entreprise BAPTISTAN  : 39 788.65 �  T.T.C. 
 
 
L’Entreprise MALET a été choisie et  les travaux de l’aménagement  du parking ont 
commencé le 29 mai. L’Entreprise MALET doit poursuivre les travaux de trottoirs et de 
deux passages surélevés  pour piétons. 
 
 
 
 
 

LES RALENTISSEURS 
 
Ils y sont, ils n’y sont plus !! 
Suite à de nombreuses réclamations de mécontentement concernant le dénivelé trop 
important des ralentisseurs. Le conseil décide de les supprimer au profit d’une autre 
solution encore en cours d’étude. 
Cependant le petit Gourberasien,du haut de sa lorgnette, constate que les automobilistes 
reprennent de la vitesse à cet endroit précis. Cela risque de s’avérer dangereux pour nos 
chers enfants qui empruntent le bus. 
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SYDEC 
  
Le SYDEC a réalisé l’enfouissement des lignes électriques au centre bourg et supprimé 
les anciens pylônes. 

 
 
 
 

O.N.F. 
 

Les 11 ponts et fossés ont été réalisés par l’entreprise LACOMERE à LALUQUE selon  
les travaux évoqués lors des réunions précédentes. 
Les buses sont financées par la D.F.C.I. 

 
Madame Anne-Marie DETOUILLON, après avis technique de l’ONF, propose le martelage 
et la mise en vente de coupes à savoir : 

 
 

N° de  
parcelle

Nature 
 technique  
de la coupe 

Surface 
 totale de  
la parcelle

Surface  
parcourue 
en coupe 

Volume 
estimé 

Valeur 
Estimée 

Age des
bois 

Date du 
Dernier 
passage 

3a E 4 4.60 4.60 138 2070 31 2003 
10ab E 6 8.46 8.46 338 10816 62 1996 
1a E 6 7.11 7.11 213 4260 36 2002 

 
 

Le Conseil, après avoir entendu son rapporteur, décide, à l’unanimité, le martelage et la 
mise en vente des coupes ci-dessus précisées. 
 
 
 
 
 

PROJETS  FUTURS 
 
- Reconstruction d’un fronton, 
- Aménagement de la grange communale en maison des jeunes et/ou maison des 

associations, 
- Réhabilitation de l’ancienne école, 
- Aménagement d’une aire de loisirs (exemple : table ping-pong, paniers de basket, aire 

de jeux pour les petits, aire de pique-nique) 
- Construction d’un hangar technique pour entreposer le matériel communal. 
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NOUVEAU CONTRAT DE LOCATION  
 
Après lecture des différents C.V. le Conseil à l’unanimité décide : 
 

- de sélectionner la candidature de Madame BALLINI 
- de donner bail à loyer à Madame BALLINI pour l’appartement jouxtant le 

Bar, pour un montant mensuel de QUATRE CENT CINQUANTE EUROS 
(450), à compter du 1er mai 2007 

- de donner sous forme de bail précaire de 24 mois qui commencera à courir le 
1er mai 2007, les locaux du Bar-Restaurant, moyennant un loyer mensuel de 
TROIS CENT CINQ EUROS (305) et un dépôt de garantie de SIX CENT 
DIX EUROS (610) correspondant à 2 termes de loyer 

- d’établir un contrat de location de matériel et une concession de jouissance 
d’une licence IV au bénéfice de Madame BALLINI. Ces locations seront 
consenties et acceptées moyennant une redevance annuelle de TROIS MILLE 
SIX CENT SOIXANTE EUROS (3.660) payables en 12 termes égaux, le 1er 
de chaque mois. A titre exceptionnel, cette redevance ne sera pas due pour les 
6 premiers mois 

- autorise Monsieur le Maire, ou, à défaut ses adjoints à se faire assister par la 
FIDAL de DAX pour la rédaction des différents baux, 

- à signer tous documents relatifs à la location des locaux ci-dessus mentionnés. 
 

LA GASCONNETTE PRATIQUE  

 
Horaires d’ouverture :8h30-23h 

N° de Tel :05-58-91-82-77 
Courriel :la-gasconnette @ orange.fr 

 
Madame Ballini Laurence, la nouvelle gérante nous informe qu’une soirée 
mexicaine est programmée pour le 17 Novembre. Dès à présent, recherchez vos 
ponchos et vos sombréros et réservez votre place ! 
D’autre part, elle a à cœur de dynamiser son commerce et accueille plusieurs fois 
par semaine les joueurs de fléchettes (dont le champion de France). Avis aux 
amateurs,deux équipes se retrouvent en soirée pour s’entraîner à la Gasconnette. 
Une journée de tournoi dans le cadre du championnat de France aura lieu le 
samedi 19 janvier 2008 dans notre bar. 
Soucieuse d’améliorer le cadre de son établissement et afin d’en protéger ses 
abords , madame Ballini nous a demandé la permission de poser une clôture en 
bois en bordure du parking. 
Désormais la Gasconnette est en mesure de vous proposer son menu du jour, des 
soirées à thème, des tournois de fléchettes et bien d’autres surprises encore… 
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CEREMONIE DE LA FETE DES MERES DU 03 JUIN 2007 

 
Comme les années précédentes un bouquet de fleurs a été offert aux jeunes mamans de l’année, 
suivi d’un apéritif convivial. 
 
 

 
A.C.C.A. DE GOURBERA 

Le repas des chasseurs, avec à son menu, le sanglier cuisiné à la manière Basque, a eu lieu le 24 
juin 2007. 
 
 

 
PIQUE-NIQUE REPUBLICAIN DU 14 JUILLET 2007 

Une petite assemblée sympathique s’est retrouvée autour d’un repas froid servi à la Gasconnette. 

 

 

ELECTIONS MUNICIPALES DU 16 SEPTEMBRE 2007 
 

Afin de compléter le Conseil Municipal, le Sous-Préfet nous a demandé de procéder à des 
élections municipales pour élire les trois conseillers manquants. 
Ce vote a eu lieu le 16 septembre 2007 et, ont été élus, dès le premier tour : 
  
Monsieur Jean-François DUSSARRAT (59 voix) 
Monsieur Max ROSSETTI (55 voix) 
Madame Muriel PEYRUQUEOU (51 voix) 

 

Suite à ces élections, le Conseil Municipal du 20 septembre 2007 a procédé à l’élection du 
Maire. Etaient candidats : Madame Anne-Marie DETOUILLON et Monsieur Jean-Michel 
STINCO. 
Le scrutin a retenu Anne-Marie DETOUILLON à 6 voix contre 5.. 

 
 
 
 

VIRADE DE L ’ESPOIR LE 30 SEPTEMBRE 2007 
 

Dimanche 30 septembre, c’est le petit matin à Gourbera. Nous sommes quelques uns  du village 
à préparer café, viennoiseries, jus de fruit, pâtes de fruits, pour accueillir les vététistes de la 
virade de l’espoir. 
Cette course patronnée par les pompiers de Saint-Paul-Les-Dax démarre du lac Christus et 
sillonne cette année encore les sentiers forestiers gourberasiens.  
Les plus courageux  pédaleront sur 40 kilomètres, les autres feront une boucle de 25 kilomètres. 
Nous les attendons. Enfin ils arrivent en selle pour une petite pause chaleureuse et méritée. 
Qui a dit que « les Landes »était un pays plat ?? Les côtes, le sable ne suffisent pas à les 
décourager. 
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Nous remercions tout particulièrement la société Le Bonifieur en la personne de Mr 
JACQUEMAIN pour nous avoir offert gracieusement le café, les gobelets et les doses de sucre. 
Nous avons aussi remarqué la participation discrète mais sportive de notre nouvelle élue, 
A.M.Detouillon., Maire. 
Encore merci à tous pour ce moment de grande solidarité pour la lutte contre la mucoviscidose et 
à l’année prochaine ! 

 
  

    
 
 
 
 

Cérémonie du 11 novembre 2007 
 
La cérémonie du 11 novembre aura lieu à 11h45 devant le Monument aux Morts. Un apéritif du 
souvenir sera servi ensuite dans la salle des fêtes municipale. 
 
 
 

Amicale des retraités de Gourbera 
Le mot du Président : 

 
Pour ceux qui ne nous connaissent pas encore, l’amicale des retraités continue à bien se porter ! 
Ses membres se réunissent tous les premiers mardis du mois pour un après midi récréatif qui 
comporte un bon goûter suivi de jeux divers : pétanque, belote, scrabble, loto. L’ambiance y est 
toujours familiale et détendue. 
Une autre occupation de nos retraités, ce sont les voyages. Qu’ils soient d’une journée ou de 
plusieurs jours, ces voyages se font en autocar jusqu’à présent pour aller découvrir la France ou 
l’étranger. 
L’année 2006 nous avait expatriés au Portugal quelques jours. Cette année 2007 nous avons 
découvert l’Alsace au cours d’un périple de neuf jours. Nous avons séjourné au Domaine Saint 
Jacques à Ottrot, près d’Obernai, village de vacances très confortable au cœur de la forêt où 
l’hôtellerie, la restauration et les animations étaient parfaites. Tous les jours nous partions en 
excursions : Obernai, Strasbourg, Colmar, une journée en Allemagne, en forêt noire, lac de 
Titisee, le Mont Sainte Odile et une visite, que l’on peut qualifier de devoir de mémoire, au camp 
d’extermination de Struthoff du temps des nazis. 
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Outre ces visites culturelles, le point fort de ce voyage aura été une soirée au cours de laquelle le 
directeur du centre avait organisé une parodie d’un mariage alsacien. Là,nos aînés gourberasiens 
se sont fait particulièrement remarquer par leur très grande participation et la mise en œuvre des 
déguisements : la mariée, le préfet, l’évêque… 
Vraiment une soirée inoubliable pour l’amicale des retraités ! 
 
 
 

       
 
Au mois de septembre, un petit voyage de cinq jours a eu lieu au viaduc de Millau et un séjour 
dans le Cantal, à Vic sur Cére avec  des visites intéressantes dont le château d’ Auzers où nous 
avons déjeuné dans la salle à manger de Monsieur le Baron. Une promenade commentée  en 
gabarre sur la Dordogne nous a fait connaître le dur métier de gabarrier au siècle dernier. 
Pour le mois d’octobre nous prévoyons une sortie « palombes » ainsi qu ‘une journée à la 
frontière d’ici la fin de l’année.  
 
 
 
 
 

Tennis-Club 
 
Le président rappelle aux adhérents que la cotisation se règle en début d’année, or, aujourd’hui, 
seules cinq cotisations sont à jour sur la vingtaine de joueurs inscrits. 
Pour information nous vous rappelons les tarifs : 15� /adulte, 10� /enfant entre 12 et 18ans. 
Pensez-y,il n’est pas trop tard pour l’année 2007 ! 
L’assemblée générale du Tennis Club se tiendra le 21 novembre 2007, à 19 heures à la salle de 
réunion de la mairie. L’ordre du jour portera, entre autre, sur le renouvellement d’une partie du 
bureau. Tout membre peut se porter candidat. 

 
 

REPAS DE LA SAINT -ANDRE 
 

Il est prévu un repas le vendredi 30 novembre, à la salle des fêtes. Une confirmation de la date et 
de l’heure, ainsi qu’une invitation détaillée sera distribuée dans vos boites à lettres . 
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Modification temporaire des horaires d’ouverture du secrétariat de Mairie 

 
Durant la période de convalescence de notre secrétaire de Mairie, Marie ARROCENA, les 
horaires d’ouverture du secrétariat sont modifiés de façon suivante : 

- du 1er au 15 novembre 2007, Magali RONZIER, sa remplaçante assurera une 
permanence le lundi matin, le mardi, après-midi, le jeudi après-midi et le vendredi matin. 
Matins : de 9 à 12 heures 
Après-midi : de 14 à 17 heures 
 

Suivant l’état de santé de Marie, le remplacement pourra être renouvelé. 
 

Site Internet 
 

Vous pouvez vous connecter au site de la mairie sur : 
www.mairie-gourbera.fr 
  
 
 

Location salle municipale 
 
Les réservations peuvent être faites directement à partir du site Internet communal. Le contrat de 
location peut y être téléchargé.  
Rappel : la location est de 100 � , par jour, pour les Gourberasiens, 200 �  pour les personnes de 
l’extérieur. 
 
 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES  
 
Les demandes d’inscription sur les listes électorales seront reçues en mairie jusqu’au 31 décembre 
2007. 
 
 
 

CHAMBRES D’HOTES « LES SABLES » 
 
Erzana et Michel SZWERTAK sont, depuis septembre 2006, les nouveaux propriétaires des 
chambres d’hôtes « Les sables » à Gourbera.  
Les trois chambres « Les Sables » sont classées 3 épis aux Gîtes de France. 
Leurs coordonnées : 
Tel : 05.58.91.31.31 
Visite sur : 
http://lessables40.free.fr 
 
Nous leur adressons tous nos souhaits de bienvenue et de réussite dans leur nouvelle activité. 
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CHEF A DOMICILE  

 
Josette GROSSET et ses saveurs réunionnaises pour vos repas jusqu’à 20 personnes. 
Bientôt les fêtes de fin d’année,pour votre table peut-être avez-vous envie de nouveautés à faire 
déguster à vos proches,aussi pensez un numéro de téléphone :Josette Grosset tél :05-58-91-07-47 ou 
06-88-45-62-77  courriel :saveurs-réunionnaises@orange.fr 
Paiement par Chèque Emploi Service. 
 
 

TRAVAUX D ’ENTRETIEN  

 
Novembre :c’est la saison de planter vos arbres,de tailler vos haies, de ramasser les feuilles… 
Laurent DEGERT est là pour tous ces travaux fatigants. Voici son n° de tél :05-58-91-65-68. 
 

PETITES ANNONCES 

 
Le Petit Gourberasien propose aux habitants de Gourbera une page ouverte pour passer vos petites 
annonces (vente de matériel,de vêtement, recherche d’aide à domicile, recherche de garde 
d’enfants,offre de garde d’enfants, et bien  d’autres choses encore….). 
Informez nous, nous diffuserons votre annonce dans notre journal local. 
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Naissances :  

Léo DEGERT, né à DAX le 28 août 2006. 
   Valentine LABORDE, née à DAX le 27 février 2007. 
    Timothé CARTIER-SOUTO, né à DAX le 04 avril 2007.  
    Kinnie RIO, né à DAX le 15 avril 2007.    
    Antoine LABARTHE, né à DAX le 07 juin 2007.   
  
Décès :    

Georges GIACOMOTTO, demeurant à Lebarthe à  
     GOURBERA, décédé le 03 juillet 2006. 
   Marie_Louise COURAU, décédée le 23 mars 2007 
   Michel ROQUEBERT, demeurant à Gourbera, décédé le 14 août 2007 
   Jean-Claude LAPORTE, demeurant à Pelanne, décédé le 23 octobre 2007 
 
Mariages :   

Marie-Annick ADAMCZYK et Michel RAMOS, demeurant au Bourg à  
GOURBERA, le 19 août 2006. 
Guylène GAILLARDET et Stéphane GOULET, demeurant Quartier 
PAGNON à GOURBERA, le 8 janvier 2007. 
Catherine DAUPHIN et Jean-Michel LIROU, demeurant à Samson Rabel 
à GOURBERA, le 17 février 2007. 
Nathalie JOIE et Fabrice FABERES, demeurant route de Buglose à 
GOURBERA, le 16 juin 2007. 
Michele SAUTEDE et Philippe PERES, demeurant Hameau de l’Arriou, 
le 24 mars 2007  

   Florence COURREGES et Xavier THERY, le 25 août 2007 
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SERVICE DE RAMASSAGE DES DECHETS ENCOMBRANTS 
 

- DECHETS ENCOMBRANTS (FRIGO – TV – MEUBLES – MACHINES …) 
- DECHETS VERTS (interdiction permanente de procéder à leur brûlage quelque soit la 

période de l’année, même avec un incinérateur. Seul l’apport en déchetterie ou le 
compostage sont envisageables. 

Voir modalités avec la Communauté des Communes du Grand Dax : 05-58-56-39-40 
 
 
Concernant  le site de l’ancienne décharge, nous vous rappelons qu’il est interdit d’y 
déposer déchets végétaux et autres. 

 
 
 
 
 


